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DROIT PÉNAL GÉNÉRAL

Notions générales
PRÉSENTATION DU DROIT PÉNAL GÉNÉRAL
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1 - GÉNÉRALITÉS

L'Histoire distingue trois étapes successives :

· – La première fut celle de la vengeance privée ( la loi du talion: "oeil pour oeil, dent pour dent" )

· – la seconde correspond à la justice privée, un pouvoir central impose le versement de l'indemnité

· la troisième coïncide avec la justice publique ; l'État prend en main la direction de la répression

C'est sur cette base qu'a pu se développer le Droit pénal général.

À la différence du système pénal anglo-saxon (dont les fondements repose sur la "common law": création et application de la loi selon la coutume), le nôtre repose sur la loi:

Nulle incrimination n'est possible, nulle peine, non plus si elles n'ont pas été prévues par une disposition légale. 

Le droit pénal comprend plusieurs branches.


- Le droit pénal général : étude des comportements punissables (infractions), des sanctions applicables (peines) ainsi que des règles communes à toutes les infractions en matière de tentative, complicité, causes d'irresponsabilité pénale, etc. (Livre I du Code pénal) ;

- Le droit pénal spécial :branche du droit pénal qui définit distinctement toutes les infractions pénales (Livres II à V du Code pénal) ;

- Le droit pénal comparé : étude comparative des différents systèmes pénaux nationaux ;

- la procédure pénale : ensemble des règles qui gouvernent la recherche, la constatation des infractions et le jugement de leurs auteurs ;

- La science pénitentiaire : étude des peines, de leur nature et de leur mode d'exécution ;


- La criminologie : étude des causes de l'infraction (facteurs dits "criminogènes") et du délinquant en général ;

- La criminalistique : ensemble des techniques mises en oeuvre, à savoir la médecine légale, la police technique et scientifique, l'anthropométrie…, pour établir les circonstances d'un crime ou d'un délit et identifier son auteur ;

- La sociologie criminelle : étude des diverses populations délinquantes.

Toutes ces matières ont un même et unique but : la réduction des phénomènes déviants, dans le respect des garanties des droits et libertés des citoyens.
2 - LES PRINCIPES RÉGISSANT LE DROIT PÉNAL GÉNÉRAL

2.1 - Légalité des incriminations et des peines

Cf. article 111-3 du code pénal
«Nul crime, nulle peine sans loi».

La légalité des incriminations a pour conséquence qu'il n'y a pas d'infraction sans loi. Le juge ne peut pas créer des incriminations et doit interpréter strictement la loi

La légalité des peines signifie qu'il n'y a pas de peine sans loi.

Le juge ne peut pas créer des peines, mais il a un pouvoir d'appréciation pour fixer la peine dans la limite d'un maximum fixé par la loi.

2.2 - Interprétation stricte de la loi pénale

Cf. article 4 du code civil – 437-7-1,  111-4 et 323-3 du CP
«Toute la loi pénale, rien que la loi pénale» 

Ce principe de l'interprétation stricte de la loi pénale joint à celui de la légalité des incriminations et des peines conduit à dire que tout ce qui n'est pas interdit par la loi, au sens large, est autorisé.
2.3 - Non-rétroactivité de la loi pénale dans le temps

La loi pénale dispose généralement pour l'avenir, c'est-à-dire qu'elle produit ses effets à partir de sa publication. Cependant il faut distinguer plusieurs catégories de textes:

2.31 - Les lois relatives aux incriminations et aux peines

Le Code pénal rappelle deux principes fondamentaux ayant valeur constitutionnelle :

– la non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère ;

– l'application immédiate de la nouvelle loi plus douce ;

Lorsque la nouvelle loi supprime une incrimination, la peine prononcée pour l'infraction supprimée cesse de recevoir exécution. 

2.32 - Les lois relatives à la compétence, à l'organisation judiciaire et à la procédure

Elles s'appliquent en principe immédiatement à la répression des infractions sous deux réserves :

– Elles ne sont pas applicables aux affaires en cours si un jugement sur le fond est déjà intervenu ;

– les lois relatives aux voies de recours ne s'appliquent normalement qu'aux décisions rendues après leur entrée en vigueur.
2.33 - Les lois relatives au régime d'exécution et d'application des peines

art. 112-2, al. 4 du CP

Le principe est celui de l'application immédiate des lois relatives au régime d'exécution et d'application des peines. Cependant, elles ne sont applicables qu'aux condamnations prononcées pour des faits commis postérieurement à leur entrée en vigueur.
2.34 - Les lois relatives à la prescription

art. 112-2, al. 5 du CP

Elles sont applicables immédiatement sauf si elle aggravent la situation de l'intéressé.
Cf. tableau récapitulatif

2.4 - L'APPLICATION DE LA LOI PÉNALE DANS L'ESPACE

Les tribunaux français sont compétents pour juger les infractions commises en France et celles réalisées à l'étranger dans certaines conditions.

2.41 - infractions commises en France

art. 113-2 du CP

La loi pénale française est applicable aux infractions commises sur le territoire de la République, dès lors qu'un des faits constitutifs a eu lieu sur ce territoire.

2.411 - La notion du territoire national

a - Définitions

– Le sol : c'est une portion de terre contenue à l'intérieur des frontières françaises (départements métropolitains, départements et territoires d'outre-mer).

– La mer territoriale : c'est une zone maritime d'une largeur de 12 milles marins bordant les côtes françaises.

– L'espace aérien : c'est la projection verticale du sol national et des eaux territoriales françaises.

b - Extensions

Cf. 113-3 et 113-4 du CP

La loi pénale française s'appliquera sur:

– les navires battant pavillon français et les bateaux de la Marine nationale considérés comme des dépendances du territoire national même dans les eaux étrangères et en haute mer si l'infraction a été commise à bord du navire ou contre celui-ci, quel que soit l'endroit où il se trouve.

– les aéronefs immatriculés en France et les aéronefs militaires français même dans un espace aérien étranger,. la loi pénale française s'applique aux infractions commises dans l'aéronef ou contre celui-ci, quel que soit l'endroit où il se trouve.

c - Exceptions

– Dans l'espace aérien français, l'intérieur des aéronefs étrangers civils et commerciaux, des aéronefs militaires étrangers autorisés qui dépendent des lois de leur pays;

– Dans les eaux territoriales françaises, l'intérieur des navires étrangers de guerre, de commerce ou de plaisance est assujetti à la loi de leur pays d'origine, sauf si :

•l'infraction a été commise à bord par ou contre une personne étrangère à l'équipage,

•l'infraction a troublé la tranquillité du port dans lequel se trouve le navire ancré ou non,

•les autorités du navire réclament l'intervention des autorités du port.

2.412 - La localisation de l'acte caractérisant l'infraction

La solution est fonction du type d'infraction :
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Les tribunaux français sont compétents pour juger les complices (français et étrangers), quel que soit le lieu de leurs actions, à la seule condition que l'acte principal soit commis en France.
2.413 - Les limites de territorialité

Certains auteurs ne peuvent être ni arrêtés, ni détenus, ni jugés.

Bénéficient de l'immunité diplomatique, les personnes et les locaux :

– du corps diplomatique :

– du corps consulaire :

– des organisations internationales : 

2.42 - Infractions commises à l'étranger

2.421 - Par des Français

Règles générales :

– tout crime commis à l'étranger par un Français est punissable en France) (C.P., art. 113-6) ;

– tout délit commis à l'étranger par un Français est punissable en France à condition que l'infraction soit réprimée par la législation étrangère ;

– la loi pénale française est applicable à tout crime, ainsi qu'à tout délit puni d'emprisonnement, commis par un français ou par un étranger

hors du territoire de la République, lorsque la victime est de nationalité française au moment de l'infraction (C.P., art. 113-7),

2.422 - Par des étrangers

Les tribunaux français sont compétents pour les crimes et délits commis à l'étranger par des étrangers, lorsqu'il y a :

– atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation, réprimés par le titre 1 du livre IV du Code pénal ;

– falsification et contrefaçon du sceau de l'État, de pièces de monnaie, de billets de banque ou d'effets publics ;

– atteinte contre les agents ou les locaux diplomatiques ou consulaires français ;

– atteinte ou préjudice à l'encontre de Français.
3 - LES SOURCES POSITIVES DU DROIT PÉNAL

3.1 - Terminologie

3.11 - Le droit positif

Définition «C'est l'ensemble des règles juridiques en vigueur dans un État ou dans la Communauté internationale, à un moment donné, quelles que soient leurs sources. C'est le droit "posé", le droit tel qu'il existe réellement».

Il comprend plusieurs branches :

– le droit constitutionnel ;

– le droit administratif ;

– le droit civil ;

– le droit commercial ;

– le droit international public ou privé…
Le droit pénal est une branche du droit positif et présente trois caractères particuliers ; c'est un droit :

– national ;

– sanctionné, ayant pour objet la répression par l'État des agissements de nature à créer un trouble dans la société ;

– dont le caractère public ou privé est largement débattu.

3.12 - Les sources du droit

Le droit trouve ses bases dans les fondements l'autorité et de la légitimité de la règle.

Une distinction est faite entre :

– les sources normatives :

•la Constitution,

•la loi,

•les principes généraux du droit,

•le règlement,

•la coutume ;


– les sources extra-normatives :

•la jurisprudence(1),

•la doctrine(2).

3.2 - Hiérarchie des normes

Elle s'établit comme suit, dans l'ordre décroissant :

– les traités internationaux et le droit communautaire ;

– la Constitution du 4 octobre 1958, modifiée ;

– les lois référendaires, organiques de finances, ou ordinaires :

– les principes généraux du droit(3) :

– les décrets pris en Conseil des ministres, les décrets pris en Conseil d'État ou non, les décrets simples ;

– les arrêtés ministériels, préfectoraux, municipaux ;

– la coutume.

Le principe de la légalité des incriminations et des peines entraîne les conséquences suivantes :

– la loi est la source du droit pénal ;

– la jurisprudence n'a qu'un rôle strictement interprétatif pour l'application de la règle de droit pénal

– la doctrine ne peut être qu'une source d'inspiration pour l'avenir.

Les textes légaux créateurs d'incriminations ou de peines sont :

– les lois ;

– les ordonnances ;

– les règlements administratifs.
3.21 - Les lois

Article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 :

«La loi est votée par le Parlement. La loi fixe les règles concernant la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables...»

Ceux sont :

– les quatre lois de juillet 1992 ayant modifié le Code pénal du 12 janvier 1810, et des lois subséquentes ;

– les textes antérieurs au Code pénal actuel ;

– les lois qui complètent le Code pénal sans y être incluses (exemple : la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, la loi du 25 janvier 1985 concernant la banqueroute.)
3.22 - Les ordonnances

Elles sont prises essentiellement en application de l'article 38 de la Constitution du 4 octobre 1958 :

«Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnance, pendant un délai déterminé, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi...».

Ces ordonnances, actes du Gouvernement, seront assimilées à des lois après leur éventuelle ratification par le Parlement.
3.23 - Les règlements administratifs

Ce sont des actes du pouvoir exécutif :

– les décrets simples du Gouvernement ;

– les arrêtés ministériels, préfectoraux ou municipaux.

Matières juridiques fondamentales





Sciences dérivées








